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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  10/04/2026 dans  l'établissement 
BELLEGO  ANTHONY implanté  KEROBO  56500  MOUSTOIR  AC. L'inspection  a  été  annoncée  le 
01/04/2026.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• BELLEGO ANTHONY
• Kerobo 56500 MOUSTOIR AC
• Code AIOT : 0055602138
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage de volailles de chair en poulets lourds.

Thèmes de l'inspection :
•     AN26 Eau Ouvrage Agri Agro / Bref SA
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la  

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence 

réglementaire

Si le point de 
contrôle provient 
d'une précédente 

inspection : suite(s) 
qui avai(ent) été 

donnée(s)

Proposition de 
suites de 

l'Inspection des 
installations 

classées à l'issue 
de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais

2

Ouvrages Eau Agri 
Agro

Code de 
l’environnement du 
26/07/2017, article 

R.181-13

/

Demande d'action 
corrective 4 mois

6 Ouvrages Eau Agri 
Agro

Arrêté Ministériel du 
11/09/2003, article 8

/ Demande d'action 
corrective

4 mois

7 Ouvrages Eau Agri 
Agro

Arrêté Ministériel du 
11/09/2003, article 8

/ Demande d'action 
corrective

4 mois

8 Ouvrages Eau Agri 
Agro

Arrêté Ministériel du 
11/09/2003, article 8

/ Demande d'action 
corrective

4 mois

17

MTD23 Émissions 
d'NH3, production 

global élevage 
porcin ou de 

volailles

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 

42

Avec suites, Lettre 
de suite 

préfectorale
Demande d'action 

corrective 2 mois

18

MTD24 Surveillance 
azote et phosphore 

excrétés dans les 
effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 

42

Avec suites, Lettre 
de suite 

préfectorale

Demande d'action 
corrective 2 mois

19 Émissions 
atmosphériques 

d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 

45

Avec suites, Lettre 
de suite 

préfectorale

Demande d'action 
corrective

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Respect des effectifs 
autorisés

Arrêté Préfectoral du 02/05/2013, article 1 Sans objet

3 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18 Sans objet
4 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17 Sans objet
5 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18 Sans objet
9 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 11 Sans objet
10 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article 4 Sans objet
11 Ouvrages Eau Agri Agro Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19 Sans objet

12 Intégration dans le 
paysage et propreté

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6 Sans objet

13 Installations électriques 
et techniques – Plans – 

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14 Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
FDS

14 Équilibre de la 
fertilisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1 Sans objet

15 Déchets et sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34 Sans objet

16 Cahier d’épandage Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La  visite  d'inspection  a  permis  de  rappeler  l'obligation  de  déclaration  annuelle  des  émissions 
d'ammoniac.  Elle  a  aussi  montré  la  nécessité  de  renforcer  la  protection  de  la  tête  du  forage 
alimentant l’élevage en eau.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/05/2013, article 1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L’exploitant titulaire de l’autorisation est autorisé à exploiter un élevage de 
90000 animaux équivalents de volailles ou 78260 poulets lourds.
Constats : Un des deux bâtiments de l'installation est en cours de reconstruction, ainsi un seul 
bâtiment fonctionne actuellement. L'effectif mis en place au 8 avril 2026 pour le lot en cours est 
de 27846 poulets lourds, il est inférieur à l'effectif autorisé.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 26/07/2017, article R.181-13
Thème(s) : Actions nationales 2026, Déclaration du forage
Prescription contrôlée : La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments 
communs suivants :[...]
Constats : Le forage présent sur l'exploitation date de 1981. Il n'est pas recensé dans la base de 
données : Banque du Sous-Sol (BSS) du BRGM. L'exploitant l'avait pourtant déclaré via papier à la 
DDTM il y a plusieurs années, mais l'information ensuite n'a pas été intégrée à la BSS.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Déclarer le forage sur le site internet Duplos.fr
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois
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N° 3 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Actions nationales 2026, Prélèvement d'eau
Prescription contrôlée : Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible 
de dépasser 100 m³ par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
Constats : L'exploitant totalise les prélèvements d'eau effectués sur le forage par les relevés de 
compteurs qu'il effectue chaque jour sur un calendrier au niveau des bâtiments (Avitouch).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Actions nationales 2026, Consommation d'eau
Prescription contrôlée : Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou 
le milieu naturel est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation.
Constats : Le prélèvement d'eau effectué sur le forage en 2025 est de 2236 m³, soit une moyenne 
de 6,1 m3 par jour. Le dernier dossier de 2013 prévoyait une consommation d'eau avoisinant 
annuelle de 2860 m3.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Actions nationales 2026, Prévention pollution eau
Prescription contrôlée : En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, 
l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion.
Constats : Un dispositif de vannes et un clapet anti-retour est présent au niveau du raccordement 
au réseau public d'eau potable. L'exploitant teste le clapet régulièrement.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8
Thème(s) : Actions nationales 2026, Protection de l'ouvrage
Prescription contrôlée : Il est réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux 
de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque tête et 0,30 m 
de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un 
local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond 
du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain 
naturel.
Constats : La tête de forage ne contient pas de margelle bétonnée (ou dalle de propreté) autour.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser une margelle bétonnée autour 
de la tête de forage afin de détourner les eaux de ruissellement de celle-ci.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois
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N° 7 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8
Thème(s) : Actions nationales 2026, Protection de l'ouvrage
Prescription contrôlée : La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au 
moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle 
débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un 
local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel. En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même 
étanche.
Constats : La tête de forage est entourée d'un rehausse cependant le fond entre la réhausse et la 
tête de forage n'est pas cimenté (terre battue).
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Cimenter le fond entre la réhausse et la tête de forage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 8 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8
Thème(s) : Actions nationales 2026, Protection de l'ouvrage
Prescription contrôlée : Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture 
équivalent est installé sur la tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour 
prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur 
surveillance.
Constats : L'ouvrage est muni d'un couvercle cependant avec le vieillissement, celui-ci n'est plus 
étanche et ne ferme plus à clé.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Remettre un capot ou couvercle étanche et muni d'un système de fermeture à clé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 9 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 11
Thème(s) : Actions nationales 2026, Entretien de l'ouvrage
Prescription contrôlée : Les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces 
derniers, utilisés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces 
eaux, sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la ressource en eau 
souterraine….
Constats : Non concerné par la prescription
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article 4
Thème(s) : Actions nationales 2026, Déclaration GEREP
Prescription contrôlée : I.-L'exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b du présent 
arrêté déclare chaque année au ministre en charge des installations classées, les données ci-après : 
[…] -les volumes d'eau consommée ou prélevée dès lors que le volume provenant d'un réseau 
d'adduction est supérieur à 50 000 m ³/ an ou que le volume prélevé dans le milieu naturel est 
supérieur à 7 000 m ³/ an.
Constats : Le volume prélevé sur le milieu naturel en 2025 est de 2236 m3. Il n'est pas déclaré sur 
GEREP cependant il est inférieur à 7000 m3 par an.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Ouvrages Eau Agri Agro

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Actions nationales 2026, Abandon du forage
Prescription contrôlée : Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux 
dispositions du code minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003
Constats : Non concerné - le forage n'est pas à l'abandon, il est utilisé.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Les bâtiments et leurs abords sont maintenus en bon état et sont propres.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : Les installations électriques sont conçues et construites conformément 
aux règlements et aux normes applicables. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un 
professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
L'exploitant tient également à disposition les éléments justifiant que les moyens de lutte contre 
l'incendie prévus à l'article 13, notamment les extincteurs, sont correctement entretenus.
Le ou les plans faisant figurer les informations prévues aux articles 8 et 13, les fiches de données de 
sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  9,  le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents 
mentionné à l'article 23, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont 
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, dans un registre des risques.
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Constats : Le contrôle des installations électriques est réalisé tous les trois ans, le dernier datant 
de septembre 2024. Les extincteurs sont vérifiés tous les ans.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être 
soumis à une épuration naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal. Les quantités 
épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport des 
éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices 
compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs. En zone vulnérable 
aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément aux règles 
définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de 
la fertilisation azotée. Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage 
et des matières issues de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : Les plans prévisionnels de fumure et cahiers de fertilisation de la campagne 2024-25 ont 
été présentés. Aucune anomalie liée à l'équilibre de la fertilisation n'a été relevé.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de 
soins vétérinaires, sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des 
envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines 
et animales et l'environnement. En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille 
(comme les porcelets ou les volailles par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et 
fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de 
toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est 
différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à 
température négative destiné à ce seul usage et identifié. Les animaux de grande taille morts sur le 
site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et 
à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Les cadavres sont stockés dans un congélateur puis dans un bac équarissage en vue de 
leur enlèvement. Aucun déchet accumulé ou mal stocké n'est présent sur l'installation. Les 
matériaux de la déconstruction du bâtiment en travaux ont été emmenés à la déchetterie ou 
évacués par un professionnel pour l'amiante (la facture d'enlèvement datée de février 2026 a été 
présentée).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 16 : Cahier d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée 
de cinq ans, comporte pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des 
surfaces épandues.  La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel  que 
défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier  d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il 
comporte  l'identification  des  surfaces  réceptrices,  les  volumes  d'effluents  d'élevage  et  des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et 
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est 
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage 
soit  complété  pour  chaque  îlot  cultural  par  les  informations  2,  7  et  8  ci-dessus.  Le  cahier 
d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées.
Constats : Le cahier de fertilisation 2024-25, ainsi que le bordereau de livraison du fumier brut 
signé avec le prêteur de terre GAEC Bernard pour 2025 ont été présentés, ils sont complets.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 23
Prescription contrôlée : estimer ou calculer la réduction globale des émissions d'ammoniac 
obtenue, sur l'ensemble du processus de production, par l'application des MTD mises en oeuvre 
dans l'installation d'élevage.
Constats : Absence de calcul des réductions des émissions atmosphériques d'ammoniac réalisé 
et/ou transmis pour l'année 2025 ; le dernier calcul transmis date de 2022 pour l'année 2021.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser ou faire réaliser chaque année le 
calcul de la réduction globale des émissions d'ammoniac obtenue par la mise en œuvre des MTD 
au sein de l'élevage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois
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N° 18 : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 24
Prescription contrôlée : Calcul, au moyen d'un bilan massique de l'azote et du phosphore basé sur 
la prise alimentaire, la teneur en protéines brutes du régime alimentaire, le phosphore total et les 
performances des animaux. Estimation, au moyen d'une analyse des effluents d'élevage visant à 
déterminer la teneur en azote total et en phosphore total.
Constats : Absence d'estimation réalisée et/ou transmise pour l'année 2025 ; Le dernier BRS 
transmis date de 2022 pour l'année 2021.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser ou faire réaliser chaque année le 
BRS de l'azote et du phosophore excrétés dans les effluents d'élevage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 19 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques 
d'ammoniac provenant de chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur 
le site internet mis à disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les 
modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa 
déclaration, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de 
calcul ont été utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur 
format de fichier. »
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première 
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : Absence de déclaration annuelle des émissions d'ammoniac réalisée depuis 2022.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser ou faire réaliser la déclaration 
annuelle des émissions atmosphériques d'ammoniac sur la plateforme GEREP pour l'année 2025 
avant fin juin 2026, en joignant les outils de calcul et d'estimation liées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois
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